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RAPPEL :



1 - LA LETTRE CHEQUE



2 – L’ATTESTATION
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Attestation à retourner OBLIGATOIREMENT selon les
modalités indiquées sur l’imprimé pour bénéficier de
protections supplémentaires si vous êtes titulaires d’un
contrat de fourniture d’électricité et/ou de gaz naturel :
L’attestation est destinée au fournisseur d’énergie (électricité ou gaz naturel) qui n’est pas destinataire
du chèque énergie du bénéficiaire.

- délai de paiement supplémentaire de 15 jours

- gratuité de la mise en service d’un nouveau contrat de 
fourniture d’électricité et/ou de gaz naturel
- abattement de 80% sur les interventions pour impayés
- protection hivernale renforcée : ni coupure, ni limitation de 
puissance (trêve hivernale 1er nov. Au 31 mars)
- gratuité des frais de rejet de paiement
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Vers qui orienter ?

Une ligne téléphonique ENGIE dédiée au chèque énergie : 09 69 32 11 39 du lundi
au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h – appel non surtaxé )
EDF met à disposition de ses clients (dans les PIMMS et auprès de FACE) une
enveloppe T (gratuite) pour l’envoi du chèque et/ou de l’attestation. Les clients
EDF sont informés par mail ou SMS des étapes de traitement de leur chèque)

Pour toute question sur l’éligibilité, consulter la page du site de l’Agence des
Services et Paiement (ASP) :

https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/eligibilite
qui propose une simulation en fonction de la situation particulière du ménage.

https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/eligibilite
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Le bénéficiaire peut effectuer sur le site : https://chequeenergie.gouv.fr

- une remise en ligne pour le chèque et/ou l’attestation

- une pré-affectation du chèque à un fournisseur

Le bénéficiaire doit posséder une adresse mail pour recevoir 
le courriel de confirmation du paiement.

L’UTILISATION EN LIGNE : c’est rapide et gratuit
1) se connecter sur chequeenergie.gouv.fr

2) choisir l’onglet BENEFICIAIRE – utiliser mon chèque énergie

3) entrer le numéro du chèque dans la case indiquée

4) sélectionner votre fournisseur dans le menu déroulant

5) saisir vos information clients indiquées sur votre facture 
(numéro de compte et numéro de client)

https://chequeenergie.gouv.fr/
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LA PRE-AFFECTATION : aucune démarche à faire l’an prochain
Le bénéficiaire du chèque peut demander que son prochain chèque soit
automatiquement pré-affecté à son fournisseur d’énergie.

Si le bénéficiaire a changé de fournisseur ou de contrat entre temps, la
pré-affectation sera automatiquement annulée et le chèque sera envoyé
par courrier.

6) cocher la case proposant la pré-affectation du chèque

7) saisir le code inscrit dans la case à gratter figurant sur le chèque

8) saisir votre courriel dans la case indiquée

9) valider

Vous recevrez alors une confirmation de l’utilisation de votre chèque énergie sur le
courriel que vous avez saisi.

Vous serez dirigé ensuite vers le lien permettant l’utilisation de l’attestation
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REMISE EN LIGNE – mode d’emploi
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ETAPE 1 : saisir n°
du chèque

Si le chèque est valide 
=> étape 2

Sinon :
Si le numéro du chèque 
n’existe pas : merci de 
vérifier le numéro de 
chèque saisi
Si le chèque n’est pas 
valide : le chèque 
énergie ne peut pas être 
utilisé dans le cadre du 
paiement en ligne 
(chèque déjà utilisé par 
exemple)
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ETAPE 2 : 
sélectionner le 
fournisseur 
d’énergie

Seuls les 

fournisseurs 

d’énergie ayant mis 

en place ce service 

sont visibles dans le 

menu déroulant
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ETAPE 3 : saisie des 
informations client

Deux champs à saisir, 
personnalisables selon 
les fournisseurs.

Ces numéros sont indiqués 
sur la facture (rubrique «votre 
contrat»)
En cas de rejet : au moins un 
des deux numéros saisis 
n'est pas reconnu, ou les 
numéros correspondent à un 
compte résilié. 
Au bout de 3 essais non 
valides => retour en début 
formulaire 
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ETAPE 4 : saisie du 
code – choix de pré-
affectation
(zone brillante à gratter 
sur le chèque) 

Case à cocher pour pré-
affecter le chèque énergie 
les années suivantes
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ETAPE 5 : saisie de 
l’adresse de messagerie
(courriel)

A la validation du paiement => 
page de confirmation et envoi de 
l’e-mail
Attention l’adresse saisie doit 
avoir une structure conforme 
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Lien vers 
l’attestation en 
ligne 


